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Le Conseil fédéral a autorisé «Patria», société mutuelle suisse d'assurance
sur la vie, à Baie, à exploiter l'assurance complémentaire en cas de maladie
combinée avec l'assurance sur la vie.

(Du 5 octobre 1951)

Le Conseil fédéral constate que le referendum contre l'arrêté du 22 juin
1951 prorogeant celui qui restreint l'ouverture et l'agrandissement d'hôtels
a abouti, attendu que sur 48 432 signatures déposées en temps utile, 48 348
ont été déclarées valables.
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#ST# Publications des départements et d'antres administrations
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LISTE
des

mutations intervenues dans l'état des agences d'émigration et de passage
et de leurs sous - agents pendant le troisième trimestre de 1951

Ont cessé de fonctionner en qualité de sous-agents :

de l'agence Société par actions Damas & Cie, à Baie:
M. Marcel Grin, à Genève;

de l'agence Suisse-Italie, Société de voyages et de transports (S. A.), à Zurich:
M. Jakob Scherrer, à Zurich;

de l'agence Wm. Müller & Co., Aktiengesellschaft, à Bâle
M. Alfonso Crivelli, à Lugano ;

de l'agence C, Blenk et Fert, à Genève:

M. Jean Spagnoli, à Martigny-Ville ;

de l'agence Jacky Maeder & Co., à Bâle
M. Theodor Keil, à Bienne.
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